
QUESTION CONCERNANT LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD5 

Decisions 

Asa 206le seance, le 6 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de l'Angola, du Benin, de la 
Haute-Volta, du Mozambique, de la Republique-Unie de 
Tanzanie et de la Zambie a participer, sans droit de vote, a 
la discussion de la question intitulee '"Question concemant 
la situation en Rhodesie du Sud : lettre, en date du 1 er mars 
1978, adressee au President du Conseil de securite par le 
charge d'affaires par interim de la mission permanente de 
Haute-Volta aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(S/125786)". 

A sa 2062e seance, le 7 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter le representant du Kenya a participer, sans droit 
de vote, a la discussion de la question. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, sur la 
demande des representants du Gabon, de Maurice et du 
Nigeria7 , d'adresser une invitation a M. Robert G. Mu
gabe et M. Joshua M. Nkomo en vertu de l'article 39 du 
reglement interieur provisoire. 

A sa 2063e seance, le 8 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de la S1cm1 Leone et du Soudan 
a participer, sans droit de vote. a la discussion. de la 
question. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, sur la 
demande des representants du Gabon, de Maurice et du 
Nigeria8 , d'adresser une invitation au chanoine Burgess 
Carr en vertu de I' article 39 du reglement interieur provi
soire. 

A sa 2064e seance, le 9 mars 1978, le Conseil a decide 
d' inviter le representant du Botswana a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question. 

Asa 2065e seance, le 10 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter le representant de !'Arabie saoudite a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question. 

~ Question ayant fait I' objet de resolutions ou decisions de la part du 
Conseil en 1963, 1965, 1966, 1968, 1969, 1970, 1971, 1972, 1973, 1976 
et 1977. 

• Voir Documents officiels du Conse1/ de securi1e. trente-troisieme 
annee, Supplement de Janvier. fevrier et mars /978. 

1 Ibid., document S/12585. 
• Ibid., document S/12586. 
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Asa 2066" seance, le 13 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter le representant du Liberia a participer, sans droil 
de vote, a la discussion de la question. 

Asa 2067e seance, le 14 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter Jes representants de Sri Lanka et de la Yougosla
vie a participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

Resolution 423 (1978) 

du 14 man; 1978 

Le Conseil de securite, 

Rappe/ant ses resolutions relatives a la question de la 
Rhodesie du Sud et en particulier la resolution 4 I 5 (I 977) 
du 29 septembre 1977, 

Reaffi-rmant que la persistance du regime illegal en Rho
desie du Sud est une source d'insecurite et d'instabilitc 
dans la region et constitue une grave menace pour la paix 
et la securite intemationales, 

Gravement preoccupe par le fait que le regime ilk al 
continue a effectuer des operations militaires. y compris 
des actes d'agression contre des Etats independants 
voisins, 

!ndigne par le fail qu, ,l regime illegal continue d'exc 
cuter des combattants de la liberte, 

•_'onsiderant qu'il est necessaire de prendre d'urgence 
des mesures pour mettre fin au regime illegal et instaurer le 
gouvemement par la majorite, 

I. Condamne toutes tentatives et manreuvres du re
gime illegal de Rhodesie du Sud visant a maintenir au 
pouvoir une minorite raciste et a empecher le Zimbabwe 
d'acceder a l'independance; 

2. Declare illegal et inacceptable tout reglement 
inteme conclu sous les auspices du regime illegal et de
mande a tous Jes Etats de ne reconnaitre d'aucune fa<;on un 
tel reglement; 

3. Declare en out re que la dissolution rapide du re
gime illegal et le remplacement de ses forces militaires et 
de police sont la premiere condition prealable du retablis
sement de la legalite en Rhodesie du Sud pour permettre 
que des dispositions soient prises en vue d'un passage pa
cifique et democratique au gouvemement par la majorite et 
a l'independance veritables en 1978; 

4. Declare egalement que les dispositions envisagees 
au paragraphe 3 de la presente resolution comprennent 
l'organisation d'elections libres et equitables au suffrage 
universe! des adultes sous la supervision de !'Organisation 
des Nations Unies; 

5. Demande au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d' lrlande du Nord de prendre toutes tes mesures necessai
res pour mettrc fin au regime minoritaire raciste illegal en 



Rhodesie du Sud et realiser la veritable decolonisation du 
territoire conformement a la resolution 15 I 4 (XV) de I' As
semblee generale, en date du 14 decembre 1960. et a 
d·autres resolutions de l'Organi\ation des Nations Unies: 

6. Considere que, avec !'assistance du Secretaire ge
neral, le Royaume-Uni, en tant que Puissance adminis
trante, devrait engager immediatement des consultations 
avec les parties interessees en vue d'atteindre les objectifs 
de la veritable decolonisation du territoire par !'application 
des paragraphes 3, 4 et .'i de la presente resolution: 

7. Prie le Secretaire general de presenter, le 15 avril , 
1978 au plus tard, un rapport sur les resultats de !'applica
tion de la presente resolution. 

Adoptee a lu 2067' seance par 
I O voix cont re zero, avec 5 abs
tentions (Allemagne, Repubiique 
federate d', Canada, Etats-Unis 
d' Amerique, France, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et 
d' Irlande du Nord). 

,Decision 

A sa 2090e seance, le 10 octobre 1978, le Conseil a pro
cede a la discussion de la question intitulee ''Question 
concemant la situation en Rhodesie du Sud : lettre, en date 
du 6 octobre 1978, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant permanent de l'Inde aupres de 
!'Organisation des Nations Unies (S/128859)''. 

Resolution 437 (1978) 

du 10 octobre 1978 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine la lettre en date du 6 octobre 1978 du 
President du Comite du Conseil de securite cree en appli-

• Ibid., Supplement d' octobre, novembre et decembre /978 

cation de la n~~olution 253 ( 1968) concernant la question 
de la Rhode~it.' du Sud 10

• 

Rup11clafll ,.i resolution 2.'i3 ( 1'968) du 29 mai 1968, qui 
fait obligati1,n aux Etats Membres d'empccher l'entree sur 
leurs territoires de personnes rcsidant ordinairement en 
Rhodcsie du Sud et liees au regime illegal de Rhodesie du 
Sud, 

Prenant auc de la declaration du Groupe africain 1 1
• 

Prown1 m re eRalement de la declaration du Gouveme
ment des Etah-Unis d·Amerique 12 , 

I. Note al'ec regret et preoccupation la decision du 
Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique d'autoriser 
l'entree aux Etats-Unis d'lan Smith et de certains membres 
du regime illegal de Rhodesie du Sud; 

2. £stime que la decision susmentionnee est contraire a 
la resolution 253 .( 1968) du Conseil de securite et aux obli
gations imposees par rArticle 25 de la Charle des Nations 
Unies; 

3. Demande aux Etats-Unis d'Amerique d'observer 
scrupuleusement Jes dispositions des resolutions du Conseil 
de securite concemant Jes sanctions; 

4. Exprime I' espoir que les Etats-Unis d' Amerique 
continueront a user de leur influence afin que soil etabli 
sans plus de retard un veritable gouvemement par la majo
rite en Rhodesie du Sud. 

10 Ibid., document S/12885. 

Adoptee a la 2090~ seance par 
I I voix contre zero. avec 4 abs
tentions (Allemagne, Republique 
federale d', Canada. Etats·Unis 
d'Amerique, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d' lr/ande du 
Nord). 

11 Ibid .. document S/12885. annexe II. 
11 Ibid., annexe I 

PLAINTE DE LA ZAMBIE 13 

Decisions 

A sa 2068e seance, le 15 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter Jes representants du Botswana, de Cuba, de 
l'Egypte, de la Haute-Volta, du Mozambique, de la 
Republique- Unie de Tanzanie et Je la Zambie a participer, 
sans droit de vote. i1 la discussion de la question intitulce 
··Plainte de la Zambic. lettre. en date du 9 mars 1978. 
adressce au Prt;sidcnt du C11n,cil de ,cuJrit0 par k rcprc 

ii (Jue~tion aynnl t,HI 1·11hp't de rt•,plut1on-. uu d<·._·1"'"11" lk la par1 du 
Con,cil en I <lt,'i ,·t I ll71 

sentant perman~nt de la Zambie aupres de l"Organisation 
des Nations Unies (S/12589' 4)" 

A ,.i 2069' ~t·ance. le 1 fi mars 1978. le Conseil a decide 
d' in\ :rn lcs rcrrc~cnt.illt' du Ghana. de la Jama·1quc t't Jc 

i \ "lr /)( 11 i1 1."( 111, (1f{/1 , /1 Ju ( ·11,Ht'll ii~· ,t, Ill/fr (rf'llf1' lr/ll\l1'"1l' 

dfl!lt't' \11/'f'l,·mt ,:: l, 1,uj111, !"1'\TI(., d miff, /<)78 


